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RÉRUELQUE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE DU CHER 

DIRECTION de la RÈGLEMENTATION 
GÉNÉRALE ET DE 
L'ENVIRONNEMENT. 

Bureau des Procédures 
et de la Concertation Locale 

Installation classée 

  

Expoita ant: 

SAS RIC Environnement 

La Chapelle Saint Ursin 

Arrêté préfectoral n° 2008,1.232 du 27 mars 2008 autorisant 

l'exploitation d’une sfation de transit de Déchets Industriels Banals, 
de Déchets Foxiques en Quantité Dispersée ef des déchets d'amiante 

par apport direct des artisans ef des industriels 

Le Préfet du Cher, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 

Vu le code de l’environnement, 

Vu ia nomenclature des installations classées, 

Vu le décret n° 2007-1467 du 12 octobre 2007 relatif au livre V de la partie réglementaire du 
code de l’environnement et modifiant certaines autres dispositions de ce code, 

Vu la demande présentée le 10 octobre 2006 et complétéc les 8 novembre 2006 par fa société 
RIC ENVIRONNEMENT, dont le siège social est situé Z.T des Forges, 18100 VIERZON, en 
vue d’obtenir l'autorisation d'exploiter une station de transit de déchets industriels banals, de 
déchets toxiques en quantité dispersés et de déchets d'amiante liée d’une capacité maximale de 
stockage de 105 tonnes sur le territoire de la commune de la Chapelle Saint Ursin, Z.L. Orchidée, 
parcelles cadastrales n° 20 et 43 de la section AI, 

Vu le dossier déposé à l'appui de sa demande, 

Vu la décision en date du 19 janvier 2007 du président du tribunal administratif d'Orléans 
portant désignation du commissaire-enquêteur, 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 21 février 2007 ordonnant l’organisation d’une enquête 
publique pour une durée d’un mois, du 12 mars au 13 avril 2007 inclus sur le territoire des 
communes de La Chapelle Saint Ursin, Bourges, Marmagne, le Subdray et Morthomiers, 

Vu l’accomplissement des formalités d'affichage réalisé dans ces communes de l'avis au public 
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Vu ke registre d'enquête et l'avis du commissaire enquêteur, 

Vu les avis émis par les conscils municipaux des communes de La Chapelle Saini Ursin, 
Bourges, Marmagne, le Subdray et Morthomiers, 

Vu les avis exprimés par Les différents services et organismes consultés, 

Vu l'avis en date du 26 mars 2007 du CHSCT de la société RIC ENVIRONNEMENT, 

Vu le rapport et les propositions en date du 26 novembre 2007 de l'inspection des installations 
classées, 

Va l'avis en date du 13 décembre 2007 du Conscil Départemental de l'Environnement ct des 
Risques Sanitaires ct Technologiques au cours duquel le demandeur a été entendu, 

Var le projet d'arrêté porté le 29 janvier 2008 à Ia connaissance du demandeur, 

Vu les observations présentées par le demandeur sur ce projet par courrier en date du 
12 février 2008 et le rapport définitif de l'inspection des installations classées en date du 
18 février 2008, 

Considérant qu’au cours de la procédure d'instruction, la société RIC ENVIRONNEMENT a 
été amenée à proposer des améliorations au projet initidlement déposé, par la mise en place de 
murs coupe feu au niveau de la zone de siockage des déchets toxiques en quantité dispersée, 

Considérant que l'exploitant a mis en place des dispositions, tant techniques 
qw'organisationnelles, pour prévenir le risque d'incendie de l'installation (réserve incendie, 
bassin de confinement des eaux d'extinction, murs coupe-feu), 

  

Considérant qu’en application des dispositions de l’article L.512-1 du code de l'environnement, 
l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients peuvent être prévenus 
par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral, 

  

Considérant que les conditions d'aménagement et d'exploitation fixées par l'arrêté préfectoral 
d'autorisation doivent tenir compte, d’une part, de l'efficacité des techniques disponibles et de. 
leur économie, d'autre part de la qualité, dela vocation et de l’utilisation des milieux 
environnants, ainsi que de la gestion équilibrée de la ressource en eau, 

  

Considérant que les conditions légales de déKvrance de l'autorisation sont réunies, 

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture, 

ARRÊTE 

TITRE [- PORTEE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 

DE L'AUTORISATION 

  

CHAPITRE 1-1- BENEFICIATRE ET PORT! 

Article 1.1.1. Exploitant titulaire de Pautorisation 

La société RIC ENVIRONNEMENT doni le siège social est situé Zonc Industrielle des 
FORGES, route de Foëcy, sur la commune de VIERZON (18100) est autorisée, sous réserve du 
respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune 
de LA CHAPELLE SAINT URSIN, Zone Industrielle Orchidéc (coordonnées Lambert II étendu 
X= 598 653 m et Y = 2 228 581), les installations détaillées dans les'æticles suivants. 

 



Article 1.1.2. Insallations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations où 
équipements exploités dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont 
de nature par leur proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à 
modifier [es dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables 
aux installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées 
soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas 
régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

  

CHAPITRE 1-2- NATURE DES INSTALLATIONS 

Article 1.2.1. Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des 
installations classées 

  Rubri [ai JAS, IEibellé de 1e rubrique (activité) [Critère de [Seuil du critère [Unité [Volume [Unités au 
que Jnéa |A, classement du |rutorisé |volume 

D, critère autorisé 
PC, È è î Î 
Ne . 
  (Déchets industicis provenant 

L'instaliations classées (installations } 
(d'élimination, à l'exception des Î 

+167 | À | A l'installations traitant simultanément ct 105 t 
principalement des ordures ménagères) | ; 

|A) Stations de transit 

  |Ordures ménagères et autres résidus 
+322 | À | A urbains (Stockage et traitement des) 185 ; à 

[A) Stations de transit 
  

  

  

ets provenant d'installations 
*2799 À [nucléaires de base (installations 105 t 

(d'élimination, à l'exception des l ; 
installations mentionnées aux briques 
1322, 1711 ét 1720 ot des installations 
Inuclésires de base) _ 
(Déchetteries aménagées pourla collecte [Surface de 
Les encombrants, matériaux ou produits |l'installatio 
triés et apportés par le public \ hors 
L monstres (pros électroménager, lespaces | 
Imobilier, éléments de véhicules, etc), [verts 

2710 | 2 | D [déchets de jardin, déchets de démoliti >100 | nf | 144 
Idéblais, gravats, terres, <3500 i « 
F bois, métaux, papiers, cartons, | 
plastiques, textiles, verres; 
L déchets ménagers spéciaux (huiles 
usagées, piles ct batteries, médicaments, } 
solvants, peintures, acides et bases, 
Iproduis phytosanitaires, ete.) usés ou ! | 

Î non i 
1530 NC [Dépôt de bois, papiés, carton ou Quantté > 1000 mi | 120 " 

Imatériaux combustibles analogues stockée <20000 | 

  

   

  

      
                
  

A (Autorisation) où AS (Autorisation avec Servitades d’utilité publique) où DC (soumis au 
contrôle périodique) ou D (Déclaration) ou NC (Non Classé) 
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Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, ic rythme de fonctionnement, le volume 
des installations ou les capacités maximales autorisées 

# La quantité maximale de déchets stockés sur site au titre de ces 3 rubriques est de 105 tonnes, 
la répartition entre celles-ci dépendant des contrats signés. En tout état de cause, les déchots 
admis au fitre de Ja rubrique 2799 seront du type DUB, DTQD et ne seront pas radioactifs. Tous 
les déchets provenant des centrales nucléaires passeront par le portique de détection de 
radioactivité du site « broyeur » pour s'en assurer. 

Article 1.2.2. Situation de l'établissement 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 
  

          

  

  
7 Commons LE Parcclles 
La Chapelle Saint Ursin Î Section AL n° 20 et 43   
      

Les installations citées à l'Article 1.2.1. ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan 
de situation de l'établissement annexé au présent arrêté. 

ARTICLE 1.2.3. Consistance des installations autorisées 

L'établissement comprenant l’ensemble des installations classées et connexes, est organisé de Ia 
façon suivante : 

- une aire de stockage des Déchets Industriels Banals (DIB) composée de 6 zones de stockage 
réservées au bois, DIB en mélange, carton, plastique et gravats ; 

- une aire de stockage des Déchets Toxiques en Quantité Dispersée (DIQD) et des déchets 
d'amiante liée, composée de 8 zoncs de stockage (amiante liée ; piles ; solides souillés vides ; 
résidus de peinture, vernis, colle ; solvants, diluants ; néons : aérosols ; batteries au plomb} 

CHAPITRE 1-3- CONFORMTTE AU DOSSTER DE DEMANDE D’AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et 
exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans Les différents dossiers 
déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du 
présent arrêté, des arrêtés complémentaires ct tes réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1-d- DUREE DE L’AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'activité de transit de DTOD et d'amiante liée 
n'a pas té mise en service dans un délai de trois ans ou si le site n'a pas été exploité durant deux 
années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1-5- MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITE 

Article 1.5.1. Porter à connaissance 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à 
leur voisinage, el de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de 
demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les 

éléments d'appréciation. 

Article 1.5.2, Mise à jour de l'étude de dangers 

L'étude des dangers est actualisée à l'occasion de toute modification importante soumise ou non à 
une procédure d'autorisation. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet 
qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications 
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particulières, cffectuéc par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son 
approbation. Tous les frais engagés à celie occasion sont supportés par l'exploitant. 

Article 1.5.3, Equipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, 
lorsque leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des 
dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la 
prévention des accidents. 

Axticle 1.54, Fransfert sur un autre emplacement 

Fou transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l’Article 1.2.1.du présent 
arrêté nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

Article 1.5.5, Changement d'exploitant 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfèt dans 
le mois qui suit la prise én charge de l'exploitant. 

Article [.5.6. Cessation d'activité 

En cas d'arrêt définitif d'une installation classée, l'exploitant doit remettre son site dans un état tel 
qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l'article L.S11-L du code 
de l'environnement et qu’il permetle un usage futur du site déterminé selon les dispositions des 
articles R 512-75 à R 512-77 du Code de l'environnement. 

Au moins trois mois avant la mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet 
arrêt. La notification doit être accompagnée d'un dossier comprenant le plan à jour des terrains 
d'emprise de l'installation (ou de l'ouvrage), ainsi qu'un mémoire sur les mesures prises ou 
prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en sécurité du site. 

Ces mesures comportent notamment : 

= l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, des matières polluantes susceptibles 
d'être véhiculées par l'eau ainsi que des déchets présents sur le site ; 

- des interdictions ou limitations d’accès au site ; 
- la suppression des risques d'incendie et d’explosion ; 
- la surveillance des cffots de l'installation sur son environnement. 

Article 1.5.7. Conditions de remise en état du site après exploitation 

L'exploitant est tenu de remettre les terrains libérés, susceptibles d'être affectés à nouvel usage, 
dans un état compatible avec le ou les types usages prévus, conformément au dossier de 
demande d'autorisation. 

En cas d'arrêt définitif d’une installation classée, lorsque cet arrêt libère des terrains susceptibles 
d'être affectés à nouvel usage, l'exploitant transmet au préfet dans un délai fixé par ce dernier un 
mémoire précisant les mesures prises où prévues pour assurer la protection des intérêts 
mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement compte tenu du ou des types d'usage 
prévus pour le site de l'installation. Les mesures comportent notamment :



= les mesures de maftrise des risques liés aux sols éventuellement nécessaires, 
- les mesures de maîtrise des risques liés aux œaux souterraines ou superficielles 

éventuellement polluées, selon leur usage actuc! ou celui défini dans les documents de 
planification en vigueur, 

- en cas de besoin, la surveillance à exercer, 
- les limitations ou interdictions concernant l'aménagement ou l'utilisation du sol ou du 

sous-sol, accompagnées, le cas échéant, des dispositions proposées par l'exploitant pour 
mettre en œuvre des servitudes ou'des restrictions d'usage. 

Lorsque les travaux prévus sont réalisés, l'exploitant en informe le préfet. 

CHAPITRE 1-6. ARRÈTES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement Les 
prescriptions qui le coneement des textes cités ci-dessous : 

  DATES TEXTES 
20/12/05 | Arrêté relatif à la déclaration annuelle à l'administration, pris en application des articles à 

et 5 du décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement 
des déchets 

29/07/05 | Arrêté du 29 juillet 2005 fixant le fonnulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux. 
07/07/05 | Arrêté du 7 juillet 200$ fixant le contenu des registres mentionnés à l'article 2 du décret 

n° 2005-635 dn 30 mai 2005 relatif au contrôle des cireuits de traitement des déchels et 
concemant les déchets dungereux et Les déchets autres que dangereux ou radioactifs 

30/05/05 | Décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des 
déchets 

FA/0TST | Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la imitation des bruits émis dans l'environnement par 
Les installations-elassées pour-la-protestionde l'environnement 

28/01/93 | Arrêté et circulaire du 28 janvier 1993 concemant la protection contre la foudre de 
ceriaines installations classées 

31/03/80 | Arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des mstllations éleckriques des 
établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées 
susceptibles de présenter des risques d'explôsion 

  

  

  

  

  

        
CHAPIFRE 1-7. RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et 
réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, 
le code du travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les 
équipements sous pression. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

TITRE 2- GESTION DE L’ ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 2-L- EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

article 2. Objectifs généraux 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, 
l'entretien et l'exploitation des installations pour
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- limiter la consommation d’eau et limiter les émissions de polluants dans l'environnement, 
- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction 

des quantités rejetées, 
= prévenir en toutes circonstances, l'émission, le dissémination ou le déversement, chroniques 

ou accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des 
dangers ou inconvénients pour la commodité de voisinage, le santé, la salubrité publique, 
l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation 
des sites ct des monuments. 

Article Consignes d'exploitation 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant 
explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de 
démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes 
circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

CHAPITRE 2-2- RESERVES DE PRODUITS OU MATIERES CONSOMMABLES 

Article Réserves de produi 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de 
manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que 
produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2-3- INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

article 2.3.1, Propreté 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le 
paysage. L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

Article 2.3.2. Esthétique 

Les abords de l'installation, placés sous Le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en 
bon état de propreté (pcinture...). 

Les émissaires de rejet et Icur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, 
engazonnement,.…). 

CHAPITRE 2-4- DANGERS OU NUISANCES NON PRÉVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est 
atement porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant. 

  

CHAPITRE 2-5- INCIDENTS OU ACCIDENTS 

Article 2.5.1, Déclaration et rapport 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées 
les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de 
nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement.
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Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport 
d'incident est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise 
notamment les circonstances ct les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les 
personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident où un 
incident similaire et pour en pallier Les effets à moyen ou long terme. 

Cerapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2- 6- RECAPITULATIR DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

- le dossier de demande d'autorisation initial, 
= les plans tenus à jour, 
= les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à 

déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation, 
= les arrêtés préfectoraux relatif aux installations soumises à autorisation, pris en application 

de la législation relative aux installations classées pour La protection de l’environnement, 
= tous les documents, enregistrements, résuliais de vérification et registres répertoriés dans le 

présent arrêté, 

Ces documents peuvent être infommatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises 
pour la sauvegarde des données. 

Ce dossier doit étre tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site 
durant 5 annécs au minimum. 

CHAPITRE 2- 7- RECAFITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À L'INSPECTION 

L'exploitant doit transmettre à l'inspection les documents suivants : 

  Article Document (6e référer à l'article correspondant) 
[Acte 1.5.1. [Modification des installations 
Article 1.5.2. — | Misc à jour de l'étude de dangers 
Anicle 1.5.5. | Changement d’exploitent = 
Amicle 1.5.6. | Cessation d'activité 

  

  

  

  

  

  

      

      
Article 2.5.1, | Déclaration des accidents et incidents 
Article 7.2.3" |infonnation préventive des exploitants des autres installations 

classées sur les risques d'accident majeur 
Anicle 92.3. [Organisme de contrôle des émissions sonores 
Anicie 93.2. Résultats d’auto-surveillance dd 
  

TITRE 3- PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

CHAPITRE 3- 1- CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

Article 3.1.1. Dispositions générales 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et 
l'entretien des installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, 
notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de 
valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs 
caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité 
énergétique.



Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à 
réduire à leur minimum les durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer 
pleinement leur fonction. 

Le brôlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont 
identifiés en qualité et quantité. 

Article 3,1.2. Odeurs 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l’origine de gaz 
odorants, susceptibles d'incommoder Le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité pubique. 

Ar culation 

  

Voies de 

  

le 

  

Sans préjudice des régléments d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires 
pour prévenir les envols de poussières et matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes 
de pente, revêtement, cte.}, et convenablement nettoyées, 

- les véhicules sortant de l'installation n°entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue 
sur les voies de circulation. 

= les surfaces où cela ést possible sont éngazonnées, 
= des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en Tieu et place de celles-ci. 

TITRE 4- PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
. AQUATIQUES 

CHAPITRE d- [- PRÈLEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

Article 4.1.1. Origine des approvisionnements en eau 

Tout prélèvement d’eau sur le site est interdit. 

CHAPITRE 4- 2- COLLECTE DES ERFLUENTS LIQUIDES 

ärticle 4.2.1. Dispositions générales 

Tous les effluents aqueux sont canelisés. Tout rejet d’éffluent liquide non prévu au présent 
chapitre ét a Chapitre 4.3. ou non conforme à leurs dispositions est interdit. 

À l'exception des cas dentels où la sécurité des personnes ou des installations serait 
compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des 
effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

  

Article 4.2.2. Plan des réseaux    

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement 
jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Lls sont tenus à la disposition 

de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

  

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître :
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- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des 

disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution 
alimentaire), 

- les scoteurs collectés et les réseaux associés, 
- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...), 
- les ouvrages d'épuration interne avec [eur point de contrôle et Îcs points de rejet de toute 

nature (inlerne ou au milieu). 

ntretien et surveillance 

  

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, 
étanches et résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des cffluents ou produits 
susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'essure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur 
étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de 
l'établissement sont aériennes. 

Articte 4.2.4. Protection des réseaux internes à l'établissement 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux 
d'égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouis, éventuellement 
par mélange avec d'autres effluents. 

drticle 4.2,4.1. Protection contre des risques spécifiques 

Les collecteurs véhiculant des eaux pollués par des liquides inflammables ou susceptibles de 
l'être, sont équipés d'une protection cfficaco contre le danger de propagation de flammes. 

Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau 
collectif externe ou d'un autre site industriel. 

  

lement avec les m 

  

mx 

Un système doit permeltre l'isolement des réseaux d'assainissement de Pétablissement par 
rapport à l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en 
toute circonstance localement et/ou à partir d'un poste de commande. Leur chirelien préventif et 
leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4- 3. TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'EPURATION ET LEURS 
*CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

Article 4.3.1, Identification des effluents   

Les effluents rejetés par le site sont dés eaux pluviales ruisselant sur les aires imperméabilisécs, 
susceptibles d'être polluécs.



  

it 

Article 4.3.2. Collecte des effluents   

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement 
des ouvrages de traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas lle ne doit constituer un moyen de respecter 
les valeurs seuils de rejets fixés par le présent arrêté. I est interdit d'abaisser Les concentrations 
en substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du 
rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche 
des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les 
milieux de surface non visés par le présent arrêté sont interdits. 

Article 4.3.3. Gestion des ouvrages : conception, dysfonctionnement 

La conception et la performance des installations de traîtement (ou de pré-traitemenf) des 
effluents aqueux permettent de respecter les valeurs Hmites imposées au rejet par le présent 
arrêté. Elles sont entretennes, exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les 

durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts 
(débit, température, composition.) y compris à l’occasion du démarrage où d'arrêt des 
installations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de 
conduire à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend 
Les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en Hmitant ou en arrétant si besoin les 
fabrications concernées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement 
des effluents ou dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

Article 4.3.4. Entretien et conduite des installations de traitement 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de 
traitement des eaux polluées sont mesurés périodiquement. 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs 
de collecte, de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y 
remédier et les résultats des mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels 1 a été 
procédé. 

Article 4.3.5, Localisation des points de rejet 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent au point de rejt qui 
présente les caractéristiques suivantes : 

  

  

  

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté 
Localisafien Sud du site 
Nature des cffluents Eaux pluviales susceptibles d’être polluées 
Exutoire du rejet Fossé communal 
Traitement avaut rejet Débourbeur Déshuileur 
Milieu naturel récepteur ou Station de rraîtement collecéve Ruissean la Margelle   
  

Le site est situé sur le bassin versant du Cher.
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Article 4.3.6. Conception, aménagement et équipement des ouvrages de rejet 

article 43.61, Conception 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à réduire autant que 
possible la periurbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rcict, en fonction de 
l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui 

  

Ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des cffluents dans 1e milicu récepteur. 

En cas d'occupation du domaine public, une convention scra passéc avec le service de l'Etat 
compétent. 

Article 4.3,6.2. Aménagement 

4.3. 6.2. 1. Aménagement des points de prélèvement 

Sur l'ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons el des 
points de mesure (débit, température, concentration en polluant, . 

  

Ce point est aménagé de manière à être aisément accessible et permettre des interventions en 
toute sécurité. Toutes fes dispositions doivent également être prises pour faciliter les 
interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir 
libre accès aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu 

récepteur. : 

4.3.6. 2. 2. Section de mesure 

Ce point est implanté dans une section dont les caractéristiques rectitude de la conduite à 
l'amont, qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures 
représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils où 
obstacies situés à l'aval et que l'éffluent soit suffisamment homogène. 

Article 4.3.7. Caractéristiques générales de l’ensemble des rejets 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

- de matières flottantes, 

= de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou 
indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

- de toul produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des 
matières déposables ou .précipitables qui, directement ou indirectement, sont 
susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

  

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 
= tempéraiure: < 30°C, 
- pH: compris entre 5,5 et 8,5. 
- Couleur: modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point 

représentatif de la zone de mélange inférieure à 100 mg/Pt1. 

Article 4.3.8, Valeurs limites d'émission des eaux résiduaires après épuration 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le milieu récepteur 
considéré el après Jeur épuration, les valeurs limites en concentration ct flux ci-dessous définies.
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Référence du rejet vers le milieu récepteur : n° 1 (C£ l'Article 4.3.5) 

  

    
  

Faanete Consalonmarmales: 
Ge) 

DBO; 100 

DCO 300 

Hydrocarbures totaux (norme NF 91.114) 5 

MEST {matières en suspension totale) 35     
  

Article 4.3.9. Eaux pluviales susceptibles d’être polluées 

Les eaux pluviales polinées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de 
traitement des déchets appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles 
pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans les lmites autorisées par le présent arrêté. 

Il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des caux pluviales et les 
réseaux de coflecte des effluents pollués ou susceptibles d’êlre pollués. 

TITRE 5- DECHETS 

CHAPITRE 5- 1- PRINCIPES DE GESTION 

Article de la production de déchets 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et 
l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et 
en limiter la production. A cette fin, il doit : 

  

- limiter à la source la quantité ct la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies 
propres, 
trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication, 

= s'assurer du traitement ou du pré-traitement de ses déchets, notamment par voie physico- 
chimique, biclogique ou thermique, 

= s'assurer, pour Les déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité, d'un stockage 
dans les meilleures conditions possibles. 

Article 5.1.2. Séparation des déchets 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement Ia séparation des déchets (dangereux où 
non) de façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 
Les déchets d'emballage visés par le décret n° 94-609 du. 13 juillet 1994 sont välarisées par 
réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisbles ou de 
l'énergie. 

  

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément au décret n° 79-981 du 21 novembre 
1979, modifié, portant réglementation de la récupération des huiles usagées, et à ses textes 
d’application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs 
étanches ct dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges 
avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB ct doivent être remises 
à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations d’élimination.
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Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du décret 
n° 94-609 du 13 juillet 1994 et de l'article 8 du décret n° 99-374 du 12 mai 1999, modifié, relatif 
à la mise sur le marché des piles ef accumulateurs et à leur élimination. 

Article 5.1.3, Conception et exploitation des installations internes de transit des déchets 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou Jeur 
élimination, doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution 
(prévention d’un lessivage par des caux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et 
souterraines, des envals et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

En particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont 
réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus 
et des eaux météoriques souillécs. 

L'élimination des déchets entreposés doit être faite régulièrement et aussi souvent que 
nécessaire, de façon à limiter l'importance et Ia durée des stockages temporaires. La quantité de 
déchets entreposés sur le site ne doil pas dépasser la quantité mensuelle produite ou la quantité 
d’un lot normal d’expédition vers l'installation de tratement. En tout état de cause, le stockage 
temporaire ne dépasse pas un am. 

Article 5.1.4, Déchets traités ou éliminés à l'extérieur de établissement 

L'exploitant traite où fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les 
intérêts visés à l'article L.S1-1 du code de l’environnement. H s'assure que les installations 

destinataires (installations de traitement ou intermédiaires) sont régulièrement autorisées ou 
déclarées à cet effet an titre de la législation sur les installations classées. 

Article 5.1.5. Déchets traités ou éliminés à l’intérieur de l'établissement 

À l'exception des installations spécifiquement autorisées, foule élimination de déchets dans 
l'enceinte de l'établissement est interdite. 

Article $. Transport 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de 
suivi établi en application de l'arrêté ministériel du 29 juillet 200$ relatif au bordereau de suivi 
des déchets dangereux mentionné à l’article 4 du décret du 30 mai 2005. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecler les dispositions du décret n° 98-679 du 
30 juillet 1998 relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à 
jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, el lenue à Ia disposition de l'inspection des 
installations classées. 

TITRE 6- PREVENTION PES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6- 1- DISPOSITIONS GENERALES 

Article 6.1.1. Aménagements 

L'installation est construite, équipée ct exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être 
à l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques 
susceptibles de compromettre la santé ou le sécurité du voisinage ou de conslituer une nuisance 
pour celle-ci.
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Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis 
dans Fenvironnement par les installations relevant du livre V — titre 1 du Code de 
Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 
relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par es installations classées 
sont applicables. 

Article 6.1.2, Véhicules ct engins 

Les véhieules de transport, es matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 
Vintérieur de l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont 
conformes à la réglementation en vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux 
dispositions du décret n° 95-79 du 23 janvier 1995 ct des textes pris pour son application). 

Article 6.1.3. Apparcils de communication 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertissours, Haut- 
parleurs …) gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel el réservé à 
Ia prévéntion ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

  

CHAPITRE 6- 2- NIVEAUX ACOUSTIQUES 

Article 6.2.1. Horaires de fonctionnement de l’installation 

L'installation fonctionne de 7h30 à 12h et de 13h30 à 17h du lundi au jeudi et de 7h30 à 12het 
de 13h30 à 16h le vendredi. 

Le Valeurs limites d'émergence 

“Niveau de bruit ambiant existant | Emergence admissible durent 
    

  

      

dans les zones à émergence Iés horaires de 
réglementée (ineluant te bruit de _ | fonctionnement inclus dans Ia 

Pétablissement) période allant de 7h à 22h, 
sauf dimanches ct jours fériés 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB)   
    

Article 6.2.3, Niveaux limites de bruit 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de proprièté de l'établissement les 
valeurs suivantes pour les différentes périodes de la journée : 

  

  

PERIODE DE JOUR 
PERIODES Allant de 7h à 22h, 

(sauf dimanches et jours fériés) 
Niveau sonore limite admissible 70 dB(A) | 

    
  

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une 
émergence supéricurc aux valeurs admissibles fixées dans Le tableau figurant à l'Article 6.2.2. 
dans les zones à émergence réglementée. 

TITRE 7- PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPTFRE 7- 1- PRINCIPES DIRFCTEURS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents ct accidents 
susceptibles de concerner les installations et pour en limiter les conséquences. II orpanisc sous sa 
responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques,
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dans les conditions normales d'exploitation, les simations transitoires et dégradées, depuis la 
construction jusqu'à la remise en état du site après l'exploitrtion. 

11 imet en place 1e dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour 
détecter et corriger Les écarts éventuels. 

CHAPITRE 7- 2- CARACTERISATION DES RISQUES 

Article 72,1, Inventaire des substances ou préparations dangereuses présentes dans 
l'établissement 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents fui permettant de connaître la nature et les 
risques des substances et préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier 
les fiches de données de sécurité prévues par l'article R.231-53 du code du travail. Les 
incompatibilités entre les substances et préparations, ainsi que les risques particuliers pouvant 
découler de leur mise en œuvre dans les installations considérées sont précisés dans ces 
documents. La conception et l'exploitation des installations en tiennent compte. 

L'inventaire et l'état des stocks des substances ou préparations dangereuses présentes dans 
l'établissement (nature, état physique et quantité, emplacements) en tenant compte des phrases 
de risques codifiées par la réglementation en vigueur est constamment tenu à jour. 

Cet inventaire est tenu à le disposition permanente des services de secours et de l'inspection des 
installations classées. 

Article 7.2.2. Zonage des dangers internes à Pétablissement 

L'exploitant identifie Jes zones de l'établissement susceptibles d’être à l'origine d'incendie, 
d'émanations toxiques où d'explosion de par la présence de substances où préparations 
dangereuses stockées ou utilisées ou d'atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir soit 
de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal des 
installations, soit de manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée. 

  

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reporiées. sur un plen 
systématiquement tenu à jour: 

La mature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, étc.) et les consignes à 
observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de 
celles-ci. Ces consignes doivent être incluses dans Les plans de secours s'ils existent, 

Article 7. Information préventive sur les effets domino externes 

L'exploitant tient les exploitants d'installations classées voisines informés des risques d'accident 
majeurs identifiés dans l'étude de dangers dès lors que les conséquences de ces accidents 
majeurs sont susceptibles d'affocter lesdites installations. 

Il transmet copie de cette information au Préfet ct à l'inspection des installations classées. Il 
procède de la sorte lors de chacune des révisions de l’étude des dangers ou des mises à jours 
relatives à la définition des périmètres ou à la nature des risques.
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CHAPITRE 7- 3- INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

Accès et circulation dans l'établissement 

  

Articl 

L'exploitant fe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles 
sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information 
appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de 

propreté ct dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées 
pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement placés pour 
éviter d'être exposés aux conséquences d'un accident, sont en permanence maintenus accessibles 
de l'extérieur du site (chemins carrossables,.) pour Les moyens d'intervention. 

4rticle 7.3.1.1. Gardiennage et contrôle des accès 

Toute personne étrangère à l’établissement ne doit pas avoir libre accès aux installations. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance 
permanente des personnes présentes dans l'établissement. 

Un gardiennage est assuré en permanence. L'exploitant établit une consigne sur la nature et la 
fréquence des contrôles à effectuer. 

Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que Iui-même ou une personne 
déléguée techniquement compétente en matière de sécurité puisse être alertéc et intervenir 
rapidement sur les lieux en. cas de besoin y compris durant les périodes de gardiemnage. 

  

Les voies ont les caractéristiques minimales suivantes : 

largeur de fa bande de roulement : 3,50 m, 
-_ rayon intérieur de giration : 11m, 

“hauteur fibre : 3,50 m, 
résistance à la charge : 13 tonnes par cssicu. 

Article 7. Installations électriques- Mise à la terre 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretennes conformément à la 
réglementation du travail et le matériel conforme aux normes européennes et françaises qui lui 
sont applicables. 

La mise à Ia terre est effectuée suivant les règles de l'art. 

Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à 

ses spécifications techniques d'origine. 

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit.
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Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique cst cffectuée au minimum une fois par 
an par un organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées 
dans son rapport. L'exploitant conservera une trace écrite des éventuelles mesures correctives 
prises. 

Article 2.3.2.1 Zones à atmosphère explosible 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des 
installations électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les 
installations classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion, sont applicables à 
l'ensemble des zones de risque d'aimosphère explosive de l'établissement. Le plan des zones à 
risques d’explosion est porté à la connaissance de l'organisme chargé de la vérification des 
installations électriques. 

Dans les zones où des atmosphères explosives peuvent se présenter les appareils doivent être 
réduits au strict minimum. Ils doivent être conformes aux dispositions du décret n° 96-1010 du 
19 novembre 1996 relatif aux appareils et systèmes de protection destinés à être utilisés cn 
atmosphère explosive. 

Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles 
susceptibles d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des 
liaisons équipotentielles. 

Article 7.3,3. Protection cantre [a foudre   

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements 
susceptibles de porter gravement afteinte, directement ou indirectement à la sécurité des 
installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre 
Ja foudre en application de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993. 

Les dispositifs de protection contre la foudre sont conformes à la nomme française © 17-100 ou à 
toute nonme en vigueur dans un Etat membre de l’Union Européenne ou présentant des garanties 
de sécurité équivalentes. 

L'état des dispositifs de protection contre la foudre est vérifié selon le fréquence définie par la 
norme française C17-I00 ou toute nomme en vigueur dans un Etat membre de l'Union 
Européenne ou présentant des garanties de sécurité équivalentes. Une vérification est réalisée 
après travaux ou après impact de foudre dommageable comme le prévoit l'article 3 de l'arrêté 
ministériel susvisé. Après chacune des vérifications, l'exploitant adresse à l'inspection des 
installations classées une déclaration de conformité signée par lui et accompagnée de 
l'enregistrement trimestriel du nombre d'impacts issu du dispositif de comptage cité plus haut 
ainsi que de l'indication des dommages éventuels subis. 

CHAPITRE 7- 4- GRSFION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES DANGEREUSES 

  

Les opérations comportant des manipulations dangereuses, en raison de leur nature ou de leur 
proximité avec des installations dangereuses font Fabjet de procédures et instructions 
d'exploitation écrites et contrôlées.



19 

Ces consignes doivent notamment indiquer : 

- l'interdiction totale de Aimer sur le site, 
- l'interdiction de tout brülage à l'air libre, 
= l'inferdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque à proximité des aires de 

stockage des déchets, 
- l'obligation du « permis d’iniervention » ou « permis de feu », 
+ les procédures d’arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation, 
= _ies moyens d'extinction à utiliser en cas d’incendic, 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

l'élablissement, des services d'incendie et de secours. 

Surveillance de l'installation 

  

  

L'exploitation doit se faire sous la surveïlance de personnes nommément désignées par 
Pexploitant ét ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et 
inconvénients des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 
Article 7.4.3. Vérification périodiques 

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mises en œuvre ou entreposées des 
substances et préparations dangereuses, ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention 
font l'objet de vérifications périodiques, Il convient, en particulier, de s'assurer du bon 
fonctionnement de conduite et des dispositifs de sécurité. 

Article 7.4.4. Interdiction de feux 

  

IL est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les 
zones de dangers présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions 
ayant fait l'objet d'un permis d'intervention spécifique. 

Article 7.4.5. Formation du personnel 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le 
personnel intérimaire, reçoivent une formation sur Les risques inhérents des installations, la 
conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance el assurer son maintien. 

Cette formation comporte notamment : 

= toutes les informations utiles sur les produits manipulés, 
- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 
- des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues 

par le présent arrêté, ainsi qu'un entrainement régulier au maniement des moyens 
d'intervention affectés à leur unité, 

- une sensibilisation sur Le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer les 
capacités de réaction face au danger. 

  

Article ravaux d'entretien et de maintenance 

Tous les travaux d'extension, modification du maintenance dans ies installations ou à proximité 
des zones à risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier 
préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur 
intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et de 
surveillance à adopter. 
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Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément 
désignée. 

Article 7.4.6.1. Contenu du permis de travail, de feu 

Le permis rappelle notamment : 
les motivations ayant conduit à sa délivrance, 

+ la durée de validité, 
% la nature des dangers, 
% le type de matériel pouvant être utilisé, 
+ les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, les risques 

d'incendie ct d'explosion, la mise en sécurité des installations, 
+ Les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, Les 

moyens de lutte (incendie, etc.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux. 

Tous les travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, 
d'une visite sur les eux destinée à vérifier le respect des conditions prédéfinics. 

A l'issue des travaux, une réception est réalisée pour vérifier leur bonne exécution et l'évacuation 
du matériel de chantier : la disposition des installations en configuration normale est vérifiée et 
attestée. 

Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le persomnel 
dé l'établissement peuvent fire l'objet d'une procédure simplifié. 

Les entreprises de sous-traitance ou de services exlérieures à l'établissement n'interviennent 
pour tous travaux ou interventions qu'après avoir obtenu une habilitation de l'établissement. 

L'habilitation d'une entreprise comprend des critères d'acceptation, des critères de révocation, et 
des contrôles réalisés par l'établissement. 

En ontre, dans le cas d'interventions sur des équipements importants pour la sécurité, l'exploitant 
s'assure : 

- en présléble aux fravaux, que ceux-c, combinés aux mesures palliatives prévues, 
n'affectent pas la sécurité des installations, 

- à l'issue des travaux, que la fonction de sécurité assurée par lesdits éléments est 
intégralement restaurée. 

CHAPITRE 7- 5- MESURES DE MAITRISE DES RISQUES 

Artiele 7.5.1, Liste des mesures de maîrise des risques 

L'exploitant rédige, en tenant compte de l'étude de dangers, la liste des mesures de maîtrise des 
risques. Il identifie à ce titre les équipements, les paramètres, les consignes, les modes 
opératoires et les formations afin de maîtriser une dérive dans toutes les phases d'exploitation 
des installations (fonctionnement normal, fonctionnement transitoire, situation accidentelle …) 
susceptible d’engendrer des conséquences graves pour l’homme et Penvironnement. 

Ces dispositifs sont contrôlés périodiquement et maintenus au niveau de fiabilité décrit dans 

l'étude de dangers, en état de fonctionnement selon des procédures écrites.
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Les opérations de maintenance et de-vérification sont enregistrées et archivées. 

En cas d’indisponibilité d’un dispositif ou élément d'une mesure de maîtrise des risques, 
l'installation est arrêtée et mise en sécurité sauf si l'exploitant a défini ct mis en place les 
mesures compensatoires dont il justifie l'efficacité et la disponibilité. 

  

Article 7.5.2, Gestion des anomalies ef défaillances de mesures de maîtrise des risques 

Les anomalies ct les défaillances des mesures de limitation des risques sont enregistrées et gérées 
par l'exploitant dans Ie cadre d’un processus d’amélioration continue selon les principales étapes 
mentionnées à l'alinéa suivant, 

Ces anomalies et défaillances doivent : 

+ étresignalées et enregistrées, 
= être hiérarchisées et analysées, 
= et donner lieu dans les meilleurs délais à la définition et à la mise en place de parades 

techniques ou organisationelles, dont leur application est suivie dans la durée. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées un registre dans lequel 
ces différentes étapes sont consignées. 

CHAPITRE 7- 6- PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Article 7.6.1. Organisation de l'établissement 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer 
périodiquement de Pétanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en 
service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justifieront les 
conditions d'exploitation. 

Article 7.6.2. Etiquetage des substances et préparations dangereuses 

Les its, réservoirs et autres-emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux 
d'un volume supérieur à 800 1 portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur 
contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage 
des substances ct préparations chimiques dangercuses. 

A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les 
symboles de danger où les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très 
lisible. 

  

   

Article 7.6.3, Rétentions 

xe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des 
une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des 

deux valeurs suivantes : 

- 100 % de Ir capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.
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Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité 
de rétention est äu moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité 
totale des füts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité lotale des füts, 
= dans tous les cas, 800 1 minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est 

inféricure à 800 1. 

La capacité de rélention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action 
physique et chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour 
son éventuel dispositif d'obtaration qui est maintenu fermé en permanence. 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des épouttures ct effluents 
accidentels ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau 
d'assainissement ou le milieu maturel. 

La conceplion de la capacité est telle que toute faite survenant sur un réservoir assoëié y soit 
récupérée, compte tenu en particulier de La différence de hauteur entre Le bord de la capacité et le 
sommet du réservoir. 

Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant 
notamment les surfces susceptibles d'être mouillées en cas de fuite. 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses 
sont stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas 
de risques de pollution (prévention d’un lessivage par les eaux météoriques, d'une pollution des 
eaux superficielles ef souterraines, des envols ct des odeurs) pour les populations avoisinantes et 
l'environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés 
comme des substances ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuveltes de rétention 
étanches et aménagées pour la récupération des eaux météoriques. 

Article 7.6.4. Règles de gestion des stockages en rétention 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une 
même rétention. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en 
permanence. À cel effet, l'évacuation des eeux pluviales respecte les dispositions du présent 
arrêté. 

Article 7,6.5. Transports- Chargements- Déchargements 

Le transport des produits à l'intéricur de l'établissement est cfftetué avec les précautions 
nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des füts. 

  

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou Hquides (ou 
liquéfiés) sont effectués sur des aires étanches ct aménagées pour la récupération des fuites 
éventuelles.
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Article 7.6.6. Elimination des substances ou préparations dangereuses 

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérécs en cas d'accident suit 
prioritairement fa filière déchets la plus appropriée. En tout état de causc, leur éventuelle 
évacuation vers le milieu naturel s’exécute dans des conditions conformes au présent arrêté. 

CHAPFTRE 7- 7- MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET ORGANISATION DES 
SECOURS 

Article 7.7.1. Définition générale des moyens 

L'établissement es doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction dé Ia 
localisation de ceux-ci, conformément à l'analyse des risques définie dans le présent chapitre an 
paragraphe généralités. 

L'ensemble du système de lutte contre l'incendie fait J'objet d'un plan de sécurité établi par 
l'exploitant en liaison avec les services d'incendie et de secours. 

L'établissement est doté de plusieurs poinis de repli destinés à protéger le personnel en cas 
d'accident. Leur emplacement résulte de la prise en compte des scénarii développés dans L'étude 
des dangers et des différentes conditions météorologiques. 

ârticle 7. Entretien des moyens d'intervention 

Les équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution 
de ces dispositions. IE doit fxer les conditions de maintenance et les conditions d'essais 
périodiques de ces matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles ct les observations constatées doivent être inscrites sur 
un registre tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours ct de 
l'inspection des installations classées. 

   

Articlé 7.7.3. Ressonrees en enn ef mousse 

L'établissement doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux 
risques à défendre, et au minimum les moyens définis ci-après : 

- unie réserve d'eau extérieure an site, située chemin des Laburets, d'un volume de 300 m° ; 
l'exploitant s'assure de sa disponibilité opérationnelle permanente, 

= d'un ou de plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux...) publics ou privés dont un 
est implanté à 200 mètres au plus du danger ; ces appareils d'incendie doivent fournir un 
débit d'eau minimal de 60 m°/heure pendant 2 heures. En cas de recours au réseau publie, 
l'exploitant s’assure par des essais réguliers de la disponibilité de cette ressource au débit 
et à la pression nécessaire, 

- un réseau fixe d'eau incendie protégé contre le gel, 
- des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement 

répartis dans l'établissement et notamment à proximité des dépôts de matières 
combustibles et des postes de chargement et de déchargement des produits et déchets, 

— des réserves de sable meuble et sec convenablement réparties, en quantité adaptée au 
risque, sans être inférieure à 100 litres et des pelles.
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Les canalisations constituant le réseau d'incendie sont calculées pour obtenir les débils et 
pressions nécessaires cn n'importe quel emplacement. 

Le réseau est maillé et comporte des vannes de barrage en nombre suffisant pour que toute 
section affectée par une rupture, lors d'un sinistre par exemple, soit isolée. 

Article Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du 
présent arrêté sont établics, intégrées dans des procédures générales spécifiques etlou dans les 
procédures ct instructions de travail, temues à jour et affichées dans Les lieux fréquentés par le 
personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de 
l'installation qui, en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières 
mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un 
sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la 
sécurité publique où le maintien en sécurité de l'installation, 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux 
de fluides), 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient contenant des substances 
dangereuses el notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en 
cas d'épandage accidentel, 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

- ia procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 
l'étsblissement, des services d'incendie et de secours, ete., 

- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir 
tout transfert de pollution vers le milieu récepteur. 

Article 7. Consignes générales d'intervention 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, 
d'évacuation du personnel et d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura 
communiqué un exemplaire. Le personnel esl entraîné à l'application de ces consignes. 

L'étsblissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à la lutte contre les 
risques identifiés sur le site et an maniement des moyens d'intervention. 

Les agents non affèctés exclusivement aux tâches d'intervention, devront pouvoir quitter leur 
poste de travail à tout moment en cas d'appel. 

Article 7.7.6, Protection des milieux récepteurs 

drticie 7.7.6.1. Bassin de confinement 

Les réseaux d'assainissement susceptibles de recueillir l'ensemble des eaux polluées lors d'un 
accident ou d'un incendie (y compris les eaux d'extinction et de refroidissement) sont raccordés à 
un bassin de confinement étanche aux produits collectés et d'une capacité de 1 200 m° avant rejet 
vers le milieu naturel. La vidange suivra les principes imposés par l'article 4.3,11 traïtant des 
eaux pluviales susceptibles d'être polluées.
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Le bassin précité est également utilisé pour confiner le premier flot des eaux pluviales 
susceptibles d'être polluées par lessivage des toitures, sols, aires de stockage... ct est équipé d'un 
déversoir d'orage placé en tête. 
La capacité du bassin tient compte à la fois du volume des caux de pluie et d'arrosage d'un 
incendie majeur sur le site. 

Le bassin est mainienu en femps normal au niveau permettant unc pleine capacité d'utilisation. 

Les organes de commande nécessaires à leur mise en service doivent pouvoir être actionnés en 
toute circonstance. 

TITRE. 8 CONDIFIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES A CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 8- 1- PRESCRIPTIONS PARTICULIERES APPLICABLES AUX INSTALLATIONS DE 
TRANSIT DE DECHETS INDUSTRIELS BANALS, PE DECHETS PROVENANT D'INSTALLATIONS 
NUCLEAIRES DE BASE ET DE CERTAINS DECHÈTS URBAINS (RUBRIQUES 167 A, 3224 &F 2799) 

article Nature ct origine des déchets 

Les déchets admissibles sur l'établissement sont les suivants: 

Les déchets admissibles sur l'établissement sont les suivants: 
- cartons, 

= plastiques, 
= bois, 
= DIB en mélange, 
-  gravats, 
= déchots d'amiante liée, 
- déchets toxiques en quantité dispersée 

"aérosols, 
solides souillés vides, 
résidus de pcinture, vernis, colle, 
solvants, diluents, 
batteries au plomb, 
néons, 

piles. 

Les déchets suivants sont interdits sur le site: 

- ordures ménagères (déchets férmentescibles issus des ménages), 
= déchets spéciaux ou toxiques et assimilés incluant : 

= Les déchots industriels spéciaux (saufles DTQD cités précédemment) 
= Les déchets hospitaliers contaminés 

= déchets présentant l'une des caractéristiques suivantes: explosif radioactif, contaminé, 
= déchots liquides, à l'exception des DTQD cités précédemment, 
= matières de vidange, 
= déchets d’abatloir, 
= déchots d'amiante libre, 
- pneumatiques, 
- déchets métalliques, 
= carcasses de véhicules hors d'usage, 
- bouteilles de ga, même présumées vides, 
- transformateurs contenant des PCB.



26 

1 est interdit de faire transiter sur Le site des déchets non refroidis dont la température serait 
susceptible de provoquer un incendie. 

IL est interdit d'entreposer sur le chantier des explosif, munitions, tous engins ou parties 
d'engins, matériels de guerre. 

Lorsque dans les déchets reçus il sera découvert des engins, parties d'engins ou matériels de 
guerre, des objets suspects ou des lots présumés d'origine dangereuse, il sera fait appel sans délai 
à l'un des services suivants (l'adresse et le —»uméro de téléphone seront affichés dans le burcau du 
préposé responsable du chantier) : 

= Service de déminage (dans la mesure où le poids du lot n'excède pas une tonne), 
= Service des munitions des armées (terre, air, marine), 
- Gendarmerie nationale ou fout établissement habilité en exécution d'un contrat de vente ou de 

seutralisation. 

Article 8.1.2. Capacité des installations 

Les dispositions d’entreposage des déchets sur le site sont les suivantes : 

   

  

   

    

      

  

          

HE 

: hr ontonpes) 
Caron 54 2 5 000 

Plastique 36 2 36t 400 
Bois 27 2 42t 300 

DIB en mélange 2 2 6t 3050 
Gravats 36 2 80t 2000 

Déchets d'amiante liée 5m 50 
Aérosois 12 = [1 cuisse palette de 660 1 LS 

Sokides souillés vides 12 - | caisse palette de 660 1 3 
Résidus de peinture, vernis, colle 12 = 1 caisse palette de 660 1 45 

Solvants, diluants 12 = [1 cmisse paette de 660 1 45 
Batteries au plomb 12 = [2 caisse palette de 660 1 9 

Néons 12 - 1 conteneur de 600 tubes 12 
Piles 12 - 1 fit de 200 ! 45   
  

L'organisation et l'aménagement des stockages doivent permettre de vérifier en toute 
circonstance le respect des capacités autorisées. 

Article 8.L3. Contrôle de la qualité des déchets réceptionnés 

Avant réccption d'un déchet, un accord commercial devra préalablement définir le type de 
déchets livrés. 

Les déchets réceptionnés doivent fire l'objet d'un contrôle visuel systématique pour s'assurer de 
la conformité avec 1e bordereau de réception. 

Une procédure d'urgence doit être établie et faire l'objet d'une consigne d'exploitation écrite en 
cas d'identification de déchets non admissibles au sein de l'installation. Cette consigne doit 
prévoir l'information du producteur du déchet, l’isolement du déchet, e retour du déchet vers 
ledit producteur ou l'expédition vers un centre de traitement autorisé, et l'information de 
l'inspection des installations classées par l'envoi d’une fiche de lot non conforme.



27 

Les bennes dé déchets réceptionnécs sur le site sont triées dès leur arrivée. 
Chaque entrée fait l'objet d'un enregistrement précisant la date, le nom du producteur, la nature et 
Ja quantité de déchets et l'identité du transporteur. 1 est systématiquement établi un bordereau de 
réception. 

Article Implantation et aménagements des installations 

Le sol des voies de circulation ét de garage, des aires et des locaux de stockage ou de 
manipulation des déchets doit être étanche, incombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir 
les eaux de lavage, les produits répandus accidentellement ct les caux d'extinction d'incendie 
éventuelles. 

Le contrôle quantitatif des réceptions ei des expéditions doit être effectué par un port bascule 
agréé et contrôlé au titre de la réglementation métrologique. 

Les surfaces en contact avec Les résidus doivent pouvoir résister à l'abrasion et être suffisamment 
lisses pour éviter l'accrochage des matières. 

Des dispositions seront prises pour recueillir, avant écoulement sur Le sol, les liquides pouvant se 
trouver dans 1out conteneur. 

Des récipients ou bacs étanches seront prévus pour déposer les liquides récupérés. 

Afin de confiner à l’intérieur des Emites de propriété les flux thermiques dus à un incendie du 
stockage de DIB, deux parois de la case plastique sont rehaussées à une hauteur de 4,5 mètres ; 
les murs sont coupe-feu 4h ct présentent des poteaux métalliques avec peinture intumescente afin 
d'augmenter le degré de stabitité au feu fninimum 1h}. 

Afin de confiner à l’intérieur des Hmites de propriété les flux thermiques dus à un incendie du 
stockage de DTQD, un mur coupe-feu 4h de 12 mètres de long et 3 mêtres de hauteur est mis en 
place le long-de la limite de propriété séparant l'installation classée du site « broyeur » de la 
société RIC ENVIRONNEMENT. 

Article 8.1.5. Propreté des installations 

L'établissement doit être tenu en état de dératisation permanente. Les factures des produits 
raticides ou le contrat passé avec une entreprise spécialisée sont tenus à la disposition de 
l'inspecteur des Installations Classées pendant un an. 

Le stockage des déchets et des produfts triés, transitant dans l'installation doit s'effectuer dans 
des conditions limitant les risques de pollution (prévention des envols, des infiltrations, des 
odeurs). 

Le transport des déchets doit s’effecirer dans des conditions propres à limiter les envols. En 
particulier, s’il est fait usage de bennes ouvertes, les produits doivent être couverts d’une bâche 
ou d’un filet avant le départ de l’établissement. 

Article 8.1.6. Expédition des déchets 

Chaque sortie fait l'objet d'un enregistrement précisant la date, le nom de l'entreprise de 
valorisation où d'élimination, la nature et la quantité du chargement et l'identité du transporteur 
et l'installation productrice du déchet (centre de tri et quai de transfert).
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Article 8. apport annuel d'exploitation 

L'exploitant adresse tous les ans à l'inspecteur des Installations Classées, un rapport 
d'exploitation relatif à l’année écoulée. Ce rapport comprend les récapitulatifs : 

+ des quantités de déchets reçus par nature ef origine, 
= des déchets évacués par nature de destination, 
- des incidents ét accidents de l’année et des mesures correctives qui y ont fait 

suite, 
= des non-conformités relevées lors des contrôles de réception des déchets et des 

suites données, 
- des actions menées sur Le site pour améliorer la sécurité et la protection de 

l'environnement (les coûts induits seront précisés). 

CRAPITRE 8- 2- AGREMENT POUR LA VALORISATION PES DECHETS D'EMBALLAGE 

L'exploitant est agréé pour le tri des déchets d'emballage suivants: 

- Cartons : 5 000 tan, 
- : Plastiques : 240 t'an (60% des plastiques reçus étant des déchets d'emballage), 
-_ Bois : 240 an (80% du bois reçu étant des déchels d'emballage). 

  

L'agrément est accordé pour une quantité maximale annuelle de 5 760 tonnes. 

L'exploitant doit valoriser au minimum 80 % en poids des déchets d'emballage qu’il prend en 
charge. 

Lors de la prise en charge des déchets d'emballage d'un üers, l'exploitant doit : 

vérifier la naturc ct ia quantité des déchets pris en charge, 
- assurer que la nature des déchets est conforme aux dispositions de l'agrément délivré, 
= fournir une copie de l'agrément au producteur des déchets. 

De plus, dans le cas d’une prestation de service durable et répétée, à chaque cession, un bon 
d'enlèvement sera délivré en précisant les quantités réelles et les dates d'enlèvement. 

Dans le cas où la valorisation nécessiterait une étape supplémentaire dans une autre installation 
agréée, Ia cession à un tiers se fera dans des conditions similaires à celles mentionné 
alinéas précédents, Si le repreneur est exploitant d'une installation classée, le ps 
s'assurera qu'il bénéficie de l'agrément pour la valorisation des déchets d'emballage pris on 
charge. 

   

Si le repreneur exerce des activités de transport, négoce, courtage, le pétitionnaire s'assurera que 
ce tiers est Hilaire d'un récépissé de déclaration pour de telles activités. 
Les informations suivantes devront être tenues à la disposition des agents chargés du contrôle du 
respect du décret du 13 juillet 1994 : 

- les dates de prise en charge des déchets d'emballages, la. nature et les quantités 
correspondantes, l'identité des détenteurs antérieurs, les termes du contrat, les modalités 
de l'élimination {nature des valorisations opérées, proportion éventuelle de déchets non 
valorisés et leur mode de traitement) :
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- les dates de cession, Îe cas échéant, des déchets d'emballage à un tiers, la nature et les 
quantités correspondantes, l'identité du tiers, les termes du contrat et les modalités 
d'élimination ; 

- les quantités traitées, éliminées et stockées, le cas échéant et les conditions de stockage ; 
- Les bilans mensuels où annuels selon l'importance des transactions. 

Tout projet de modification significative de l'activité du titulaire ou des moyens qu'il met en 
œuvre sera porté à la connaissance du préfet, préalablement à sa réalisation. 

TITRE 9- SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

CHAPITRE 9- 1- PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

Article 9.1.1. Principe et objectifs du programme d’anto surveillance 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, 
l'exploitant définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses 
émissions et de leurs effets dit programme d'auto surveillance. L'exploitant adapte et actualise la 
nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de scs installations, 
de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et. de leurs effèts sur 
Penvironnement. L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées les modalités de mesures el de mise en œuvre de son programme de 
surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des installations classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de cc programme en terme de nature de 
mésure, de paramètres et de fréquence pour les différentes émissions el pour la surveillance des 
effets sur l’environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d'auto 
survaiilance. 

Article 9. Mesures comparatives 

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon 
fonctionnement des dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la 
représentativité des valeurs mesurées (bsence de dérive), l'exploitant fait procéder à des mesures 
comparatives, selon des procédures normalisées lorsqu'elles existent, par un organisme extérieur 
différent de l'entité qui réalise habituellement les opérations de mesure du programme d’auto 
sürveillance Celui-ci doit être accrédité ou agréé par le ministère en charge de l'inspection des 
installations classées pour les paramètres considérés. 

  

Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection des 
installations classées en application des dispositions des articles L.514-5 et L.514-8 du code de 
l'environnement. Cependant, les contrôles inopinés exécutés à la demande de l'inspection des 
installations classées peuvent, avec l'accord de cette demière, se substituer aux mesures 
comparatives. 

CHAPITRE 9- 2- MOPALITES D'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO SURVEILLANCE 

Article 9.2.1. Auto surveillance des eaux résiduaires 

article 9,2.1.1. Fréquences et modalités de auto surveillance de la qualité des rejets 

  

Les dispositions minimum suivantes sont mises en œuvre :



  

  

     
  

    

    

  

              
  

Paramètres Type de suivi Périodicité de la Méthode d'analyse 
. mesure 

Eaux rejetées vers le milieu récepteur (Cf repérage du rejet sous Particle 4.3.5) 
pH Dans un délai de 3 NF T 90 008 

DBOs mois à compter de la NF T 90 103 
DCO Ponctuel notification de l'arrêté |__ [NF T 90 101 
MES préfectoral puis NFEN 872 

Hydrocarbures annuclle . totaux NFT9O14 

Article 9.2.2. Auto surveillance des déchets 

  

Article 9.2.2.1. Analyse et transmission des résultats d'auto surveillance des déchets 

Les résultats de surveillance sont présentés selon un registre ou un modèle établi en accord avec 
l'inspection des installations classées où conformément aux dispositions nationales lorsque le 
format est prédéfini. Ce récapitulatif prend en compte les types de déchets produits, les quantités 
et les filières d'élimination retenues. 

exploitant utilise pour ses déclarations la codification réglementaire en vigueur. 

  

Article 9.2.3. Auto surveillance des niveaux sonores 

Article 9.2.3.1. Mesures périodiques 

Une mesure de la situation acoustique est effectuée dans un délai de six mois à compter de la 
notification de l'arrêté préfectoral puis tous les 3 ans, par un organisme ou une personne 
qualifiée dont le choix scra communiqué préalablement à l'inspection des installations classées. 

Ce contrôle sera cffectué indépendamment des contrôles ultérieurs que l'inspecteur des 
installations classées pourra demander. 

CHAPITRE 9 3- SUIVE, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

Article 9.3.1, Actions correctives 
  

LPexploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application du Chapitre 92. 
notamment celles de son programme d'auto surveillance, les analyse et les interprète. L! prend le 
cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou 
inconvénients pour l'environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs réglementaires 
relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l'environnement. 

Article 9.3.2, Analvse et transmission des résultats de l'auto surveillance 

Sans préjudice des dispositions de l'article 38 R 512-69 du Code de l'environnement, l'exploitant 
établit un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses imposées à 
l'Article 92. Co rapport traite au minimum de l'interprétation des résultats de la période 
considérée (en particulier : cause et ampleur des écarts), des mésures comparatives mentionnées 
au chapitre 9.1, des modifications éventuelles du programme d'auto surveillance et des actions 
correctives mises en œuvre ou prévues (sur l’outil de production, de traitement des effluents, la 
maintenance} ainsi que de leur efficacité.
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Il est tenu à la disposition permanente de l'inspection des installations classées pendant une 
durée de 10 ans. Il est adressé avant la fin de chaque année à l'inspection des installations 
classées. 

Article 9.3.3. Transmission des résultats de l’auto surveillance des déchets 

Les justificatifs évoqués à l'Article 9.2.2 doivent être conservés 5 ans. 

Article 9.3.4. Anaïvse et transmission des résultats des mesures de niveaux sonores 

Les résultats des mesures réalisées en application du Chapitre 9.2. sont transmis au Préfet dans le 
mois qui suit leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles d’amélioration. 

TITRE 10- DISPOSITIONS DIVERSES 

CHAPITRE 10- 1 

Article 10.1.1. Code du travail 

Les conditions ainsi fixées ne pourront 'en aucun cas, ni à aucune autre époque, fire obstacle à 
l'application des dispositions édictées par le livre 11 du code du travail et des décrets 
réglementaires pris en exécution dudit livre dans l'intérêt de l'hygiène et de la sécurité des 
travailleurs, ni être opposées aux mesures qui.pourraient être régulièrement ordonnées pour ce 
but. 

ârticle 10.1.2. Sanctions 

Les infractions ou l’inobscrvation des conditions légales fixées par le présent arrêté éntraîneront 
lapplication des sanctions pénales el administratives prévues par le code de l'environnement. 

  

Article 10.1.3 

Indépendamment de ces prescriptions, l’administmtion se réserve le droit d'imposer 
ultérieurement, toutes celles que nécessiterait l'intérêt général. 

Article 10.     

Les droits des tiers sont et demeurent explicitement réservés. 

Article 1 

  

Une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie de La Chapelle St Ursin où elle pourra y être 
consultée. Le présent arrêté devra être affiché en permanence de façon visible dans l'installation 
par les soins du bénéficiaire de l'autorisation. 

  

    
Un éxtrait du présent arrêté énumérant notamment les motifs qui ont fondé la décision ainsi que 
les prescriptions auxquelles l'installation est soumise et faisant connaître qu'une copie du présent 
arrêté est tenue à la disposition de tout intéressé qui en fera la demande, sera affiché aux portes 
des mairies de Bourges, La Chapelle St Ursin, Mennagoe, Morihomiers et Le Subdray pendant 
une durée minimale d’un mois. 

Un certificat constatant l'accomplissement des formalités sera adressé à la préfecture du Cher 
(direction de la réglementation générale et de l'environnement — bureau des procédures et de la 
concertation locale).
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Un avis sera inséré par les soins du Préfet du Cher et aux frais du pétitionnaire dans deux 
Journaux locaux diffusés dans lou le département. 

  

Article 10.1.6, Délais et voies de recours {priie L#146 du code de l'environnement) 

La présente décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction. Efle pout être déférée 
auprès du Tribunal Administratif d'Orléans (28, rue de la Bretonneric, 45054 Orléans 
Cedex 1 par le demandeur ou l'exploitant dans un délai de 2 mois à compter de la date de 
notification du présent arrêté. 

  

Les délais de recours prévus à l'article L$14-6 du code de l’environnement ne sont pas 
interrompus par un recours administratif préalable (gracieux ou hiérarchique) ou par un recaurs 
devant ane juridiction incompétente. 

Les tiers, personnes physiques où morales, les communes intéressées ou leurs groupements 
peuvent contester Te présent arrêté d'autorisation en raison des inconvénients ou des dangers que 
le fonctionnement de l'installation présente, en saisissant Le tribunal administratif compétent dans 
un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage dudit acle, ce délai étant, le 
ces échéant, prolongé jusqu’à la fin d’une période de deux années suivant la mise en activité de 
l'installation. 

  

Les tiers qui n’ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n’ont élevé des constructions dans le 
voisinage d’une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de 
l'arrêté autorisant l’ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne 
sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

Article 10:17. 

M. le Secrétaire, Général, MM. les Maires de Bourges, La Chapelle St Ursin, Marmagnce, 
‘Morthomiers et Le Subdray, M. le Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche ct de 
1’Environnement Centre et M. l‘Inspecteur des Installations Classées sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne de l’exécution du présent arrêté dont une copie ieur sera adresséc ainsi qu'au 
pétitionnaire. 

  

Bourges, le 27 mars 2008 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

Le Secrétaire Général, 

  

    FKféfihfeu BOURRETTE
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